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Extrait de la délibération affiché le 24 juillet 2020. 
 
L’an deux mille vingt, le vingt juillet à dix-huit heures par suite de la convocation de Monsieur le Maire 
en date du 13 juillet, le Conseil Municipal s’est réuni dans la Salle des Délibérations, sous la présidence 
de Monsieur Jérôme DUBOST, Maire. 
 
Etaient présents 
Jérôme DUBOST, Fabienne MALANDAIN, Damien GUILLARD, Christel BOUBERT, Aurélien LECACHEUR, 
Virginie VANDAELE, Sylvain CORNETTE, Agnès SIBILLE, Jean-Luc HEBERT, Isabelle CREVEL, Gilles 
BELLIERE, Isabelle NOTHEAUX, Yannick LE COQ, Aliki PERENDOUKOU, Nicolas SAJOUS, Pascale 
GALAIS, Eric LE FEVRE, Edith LEROUX, Nicolas BERTIN, Sandrine VEERAYEN, Patrick DENISE, Véronique 
BLONDEL, Cédric DESCHAMPS-HOULBREQUE, Catherine OMONT, Jean-Pierre LAURENT, Corinne 
CHOUQUET, Agnès MERLIN, Arnaud LECLERRE, Virginie LAMBERT, Nicole LANGLOIS, Laurent GILLE. 
 
Excusés ayant donné pouvoir  
Aline MARECHAL donne pouvoir Virginie VANDAELE 
Thierry GOUMENT donne pouvoir à Jérôme DUBOST 
 
Secrétaire de séance 
Aurélien LECACHEUR est désigné Secrétaire de séance 

 

  

Nombre de 

conseillers en 

exercice : 33 



CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du Lundi 20 juillet 2020 

 

2020.07/131 

VIE ECONOMIQUE – COVID-19 – SOUTIEN AUX COMMERCANTS – REDEVANCES TAXE LOCALE SUR 
LES ENSEIGNES ET PUBLICITE EXTERIEURES – EXONERATION PARTIELLE POUR L’ANNE 2020 - 
AUTORISATION 

 
Madame Pascale GALAIS, Adjointe au Maire. La Taxe Locale sur les Enseignes et les Publicités 
Extérieures (TLPE) est un impôt instauré de façon facultative par la commune ou l’établissement public 
de coopération intercommunal (EPCI). Cette taxe vise à imposer les dispositifs visibles, à savoir, les 
dispositifs publicitaires, les pré-enseignes, de toute voie ouverte à la circulation publique.  
Ces dernières semaines, en raison de la crise sanitaire, le Gouvernement a pris des mesures de 
fermetures de commerces et d’établissements recevant du public, ce qui a provoqué un arrêt ou une 
diminution de leur activité. Cependant, ces derniers demeurent dans l’obligation de faire face aux 
charges qui pèsent sur eux et doivent s’acquitter, notamment, des diverses taxes communales. 
 
Par délibération en date du 16 mai 2011, la Ville de Montivilliers a délibéré sur les modalités 
d’application de la Taxe Locale sur les Publicités Extérieures (TLPE). 
 
Pour répondre à la volonté formulée par de nombreuses communes qui souhaitaient venir en aide aux 
commerces situés sur leur territoire, notamment en voulant suspendre ou exonérer la perception de 
cette taxe pour les soutenir, et face à l’impossibilité juridique du fait de la rédaction des textes en 
vigueur concernant la TLPE, le Gouvernement a ouvert aux communes, au travers de l’ordonnance 
2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à l’épidémie de covid-19, la 
faculté, si elles ont institué la TLPE avant le 1er juillet 2019, d’adopter un abattement exceptionnel 
compris entre 10 % et 100 % applicable au montant de la taxe due par chaque redevable au titre de 
l’année 2020. Cette possibilité doit intervenir par délibération avant le 1er septembre 2020 et doit être 
identique pour tous les redevables d’une même commune. 
 
Dans ce contexte exceptionnel lié à la crise sanitaire, plusieurs sociétés nous demandent l’annulation 
de la TLPE au titre de l’année 2020.  
 
Dans ces conditions, afin de soutenir équitablement toutes les entreprises du territoire, la Ville de 
Montivilliers propose d’appliquer un abattement de 10%, applicable au montant de cette taxe due par 
chaque redevable au titre de l’année 2020, pour tous les redevables de la TPLE de la commune de 
Montivilliers. 

Compte tenu de ces éléments d’information, je vous propose d’adopter la délibération suivante : 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU la loi de modernisation de l’économie du 4 août 2008 n° 2008-776 ayant créé la Taxe Locale sur la 
Publicité Extérieure (TLPE) applicable depuis le 1er janvier 2009 aux dispositifs publicitaires, enseignes 
et pré-enseignes définis à l’article L.581-1 à L. 581-45 et R.581-1 à R. 581-88 du Code de 
l’Environnement ; 

VU la loi 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de covid-19 

VU l’ordonnance n° 2020-460 du 22 avril 2020 portant diverses mesures prises pour faire face à 
l’épidémie de covid-19, et notamment son article 16 ; 

VU le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire 
face à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’urgence sanitaire 



VU l’arrêté du 14 mars 2020 portant diverses mesures relatives à la lutte contre la propagation du virus 
COVID-19, complété par arrêté des 15, 16 et 17 mars 2020 

 

CONSIDERANT 

- Que la Ville de Montivilliers a délibéré sur les modalités d’application de la Taxe Locale sur les 
enseignes et les Publicités Extérieures (TLPE) par délibération en date du 16 mai 2011  

- Que la crise sanitaire et économique liée au covid-19 et les mesures de fermeture imposées par 
le Gouvernement pour lutter contre cette pandémie ont entraîné de graves conséquences pour 
les commerçants ; 

- Que pour répondre à la volonté formulée par de nombreuses communes qui souhaitent venir 
en aide aux commerces implantés sur leur territoire, le Gouvernement a permis aux communes, 
de pouvoir adopter un abattement compris entre 10 % et 100 % applicable au montant de cette 
taxe due par chaque redevable au titre de l’année 2020 

- Que la Commune de Montivilliers souhaite prendre des mesures d’accompagnement pour les 
entreprises impactées sur son territoire 

 

VU le rapport de Madame Pascale GALAIS l’Adjointe au Maire, en charge de la Vie économique, des 

Commerces, de l’Attractivité du territoire et de l’Accès aux soins ; 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE 

- D’autoriser Monsieur Le Maire à appliquer un abattement de 10% au montant de la Taxe 
Locale sur les enseignes et les Publicités Extérieures (TLPE) due par chaque redevable au titre 
de l’année 2020 pour tous les redevables de la commune de Montivilliers 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES. 

Ainsi délibéré, les jours, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme au registre dûment signé. 
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